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Mot 
du Maire

Bonjour à tous.

Au moment où je 
prends ma feuille 
pour écrire cet édito, 

une réflexion me vient à l’esprit. Celle 
de l’an dernier et l’on pourrait la citer 
chaque année malheureusement.

« Est-ce que ce monde est sérieux ? »

La guerre en Ukraine qui dure depuis 2 
ans maintenant. Il y a aussi ces combats 
sur le sol d’Israël qui recommencent 
et tous ces conflits qui perdurent ici 
ou ailleurs. Une pensée à tous ces 
peuples qui souffrent.

Sur le plan national, soyons heureux 
d’être dans ce beau pays qu’est la 
France. Que 2024, je l’espère, nous 
apporte plein de bonnes choses. 
Notamment, un surcroît d’activité pour 
nos entreprises et pour l’agriculture 
que l’optimisme revienne pour notre 
région rurale.

À Saint-Martin-des-Tilleuls, l’équipe 
municipale reste très active dans 
toutes les commissions. Nous avons 
un budget qui nous oriente sur nos 
créations, nos idées, nos objectifs. Je 
vous laisse découvrir dans ce bulletin 
toute l’actualité, nos réalisations et nos 
projets.

Une année 2023 qui se termine avec 
beaucoup d’activités réalisées sur 
le plan associatif, sportif et culturel : 
tournois sportifs, kermesse de l’école, 
la fête de la musique : une première ! 
La mémorable Saint-Mar’Tintamarre, 
le théâtre dans le jardin de la cure, la 
journée du patrimoine à la Rainerie, les 

deux journées bénévoles, les minions 
nettoyeurs et j’en oublie… ! MERCI à 
tous ! Toutes ces facettes sont le reflet 
et expriment la qualité des rapports 
auxquels nous aspirons tous, une 
façon de vivre ensemble, empreinte 
d’entraide, de solidarité et surtout 
d’amitié.

Merci à tous les bénévoles, présidents 
d’association qui par leur persévérance 
donnent vie à l’animation locale et 
apportent à vous tous des moments 
conviviaux.

Merci au corps enseignant, aux 
artisans, entrepreneurs, commerçants, 
agriculteurs qui dynamisent notre 
commune en apportant un service de 
proximité.

Merci au personnel administratif 
de la Mairie ainsi que les agents 
intercommunaux soucieux de la 
qualité du travail et du service public 
rendu.

Enfin je remercie le travail des adjoints 
et des conseillers municipaux pour 
leur disponibilité et le suivi des projets. 
Sans eux, car comme vous savez c’est 
le conseil dans son intégralité qui vote, 
organise, administre et représente les 
intérêts de la population, Saint-Martin-
des-Tilleuls ne serait pas ce qu’il est ! 
Un immense merci à eux.

Pour conclure, nous sommes tous à 
préparer dans nos familles les fêtes 
de Noël et du jour de l’an. Moment 
important pour le cercle familial, 
passage à une nouvelle année que 
je vous souhaite pleine de bonheur.

Les adjoints et l’équipe municipale 
se joignent à moi pour vous 
souhaiter une excellente année 
2024 qu’elle vous 
apporte la santé 
et une multitude 
d ’ i n s t a n t s  d e 
bonheur.

Alain Landreau
Maire de Saint-Martin-des-Tilleuils

Vœux 2024
M. le Maire, ses adjoints et les 
conseillers municipaux vous 
convient à la cérémonie des 
vœux, le vendredi 19 janvier 
2024 à 19h à la salle de la 
Botterie
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Vie des Commissions Vie des Commissions

Taxes et subventions 2023
Le conseil municipal dans sa séance du 2 mars 2023 a décidé de suivre 
les préconisations de la commission Finances réunie en date du 26 
janvier 2023 et d’appliquer une augmentation de 3 %.

Commission Finances 
et Vie Économique

Taxe foncière bâtie : 34,33 % Taxe foncière non bâtie: 45,20 %

Associations Montant 
de la subvention

ADMR 435,00 €

CAUE de la Vendée 40,00 €

Colimaçon - Périscolaire 23 647,00 €

Colimaçon Restaurant scolaire 34 820,14 €

GSM Football Club 375,00 €

Jeanne d'Arc Tennis de Table 50,00 €

OGEC école contrat d'association 80 534,00 €

Sapeurs-pompiers de la Verrie - Amicale 50,00 €

Secours Catholique 621,56 €

SMSA Volley-Ball 195,00 €

TOTAL 140 767,70 €

Établissements scolaires Montant 
de la subvention

École du Brandon les Herbiers 478,00 €

Mairie - Chanverrie 1 713,77 €

Mairie - Cholet 485,70 €

Mairie - La Gaubretière 5 857,85 €

Mairie - Mortagne sur Sèvre 1 950,34 €

Mairie - Saint-Aubin-des-Ormeaux 6 167,06 €

TOTAL 16 652,72 € 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 
ET ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Le budget 2023

Fonctionnement 804 658,00 €

Au-delà de la subvention 
versée à l’école Saint-Louis, 
la Mairie a l’obligation de 
verser une subvention aux 
écoles publiques ou aux 
écoles spécialisées recevant 
des enfants de Saint-Martin-
des-Tilleuls.
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Investissement 1 004 465,79 €

DÉPENSES FONCTIONNEMENT
  Charges à caractère général..........................................173 672,00 €
  Charges du personnel .......................................................74 115,00 €
  Virement à la section d’investissement ......................201 119,00 €
  Dotation aux amortissements ........................................40 000,00 €
  Autres charges ..................................................................193 552,00 €
  Intérêts  ....................................................................................6 500,00 €
  Attribution de compensation ........................................115 000,00 €
  Charges exceptionnelle ..........................................................700,00 €

RECETTES FONCTIONNEMENT
  Remboursement sur rémunération ..................................2 500,00€
  Produits de cession ............................................................ 12 000,00€
  Produits divers de gestion courante .................................2 000,00€
  Impôts et taxes ...................................................................495 286,00€
  Subventions de participation/dotation .......................253 370,00€
  Revenus des immeubles  .................................................  38 000,00€
  Produits des autres immobilisations ........................................ 2,00€
  FCTVA ........................................................................................ 1 500,00€

DÉPENSES INVESTISSEMENT
  Emprunt ................................................................................. 86 100,00€
  Aménagement rue des Rosiers ....................................... 30 000,00€
  Terrains nus ........................................................................... 20 000,00€
  Réseaux et installations de voirie...................................  65 000,00€  
  Aménagement liaisons douces ....................................... 27 700,00€
  Autres immobilisations .....................................................  36 000,00€
  Rénovations bâtiments communaux ............................. 41 938,00€
  Attribution de compensation ........................................... 15 000,00€
  Aménagement du cimetière ................................................4 300,50€
  Nouveau restaurant scolaire ..........................................653 426,90€
  Aire de jeux............................................................................ 25 000,00€

RECETTES  INVESTISSEMENT
  Subvention d’investissement ........................................... 18 763,00€
  Amortissement-subvention .............................................. 40 000,00€
  Excédent de fonctionnement ........................................216 820,00€
  Dotation fonds et réserves .............................................115 000,00€
  Solde d’excécution  d’investissement...........................201 119,00€
  Intégration budgétaire .................................................... 412 763,30€
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Vie des Commissions Vie des Commissions

Commission Travaux, Voirie, Urbanisme Commission 
Sports, 
Loisirs et 
Tourisme
Nos associations ont répondu 
présent au second forum du 
10 juin 2023.

Ce fut une matinée d’échanges et de 
partages entre les responsables des 
associations culturelles et sportives, et 
l’occasion de s’inscrire pour la saison 
2023-2024.
La collecte de réemploi des articles de 
sport a été productive au stand « La 
Sportive Vendée ».
La Protection Civile a montré au public 
présent sur ce forum, comment sauver 
des vies avec des gestes de premiers 
secours et l’utilisation du défibrillateur.
Pour les footballeurs, après les buts en 
intérieur de la salle omnisports, ce sont 
de nouveaux buts rétractables dont 
vont maintenant pouvoir bénéficier 
les jeunes joueurs du club pour leurs 
entraînements et plateaux interclubs.
Enfin, comme les années précédentes, 
en octobre, la commune s’est associée 
à « La Joséphine », course féminine au 
profit de la lutte contre le cancer du 
sein.

Une première fête de la musique réussie
La première édition de la Fête de la Musique a été proposée au Jardin de 
la Cure le vendredi 16 juin 2023 et a remporté un vif succès.

Tous les ingrédients étaient réunis pour 
une belle soirée à partager : une météo 
très estivale, un public nombreux et 
intergénérationnel, un cadre agréable 
et sécurisé pour les familles et une 
belle programmation musicale.
Un immense merci aux chanteurs, 
music iens ,  DJ ,  d ’avoir  répondu 
(bénévolement) à ce rendez-vous, 
pour vous offrir cette soirée ô combien 
conviviale.
La commission et l’équipe municipale 
remercient chaleureusement le 
bénévole qui s’est associé à notre 
organisation et nous a prêté main 
forte, ainsi que le Comité des Fêtes qui 
a assuré la buvette et la restauration 
toute la soirée.

Lotissement 
des jardins :

U n e  d e n t  c re u s e  v i e n t  d ’ê t re 
transformée en un lot issement 
de 4 lots. Ces derniers vont être 
commercialisés dès le début de l’année 
2024. Le prix des parcelles est fixé de 
28 381,20 à 36 742,80 €. Un règlement 
intérieur y sera joint ainsi qu’un cahier 
des charges. Les parcelles seront 
réservées aux personnes occupant ce 

bien en tant que propriétaire à usage 
de résidence principale à l’exclusion de 
tout usage locatif.

Voirie :
La route communale reliant La Verrie 
par Le Chatelier étant très étroite et se 
dégradant depuis plusieurs années, 
l ’année dernière sur environ 700 
mètres, des poutres de rive avaient été 
réalisées pour lui redonner un peu plus 
de largeur. En 2023, les travaux se sont 
poursuivis sur les 420 mètres restants 
pour couvrir la portion.
Deux tronçons vont être réhabilités en 
bi-couche à la Sorinière et à la Gouère 
sur des parties très endommagées.
Comme chaque année, la réparation 
ponctuelle d’étanchéité de la voirie 
communale a été exécutée avec 
4 tonnes de point à temps.

Travaux de l’église :
Le pignon sud étant très endommagé 
et habi l lé avec des plaques en 
fibrociment qui  se dégradaient 
d’année en année, il a fallu intervenir 
rapidement. Les travaux ont été 
effectués par l’entreprise locale Saint-
Martinoise ÉARD Couverture pour un 
montant de 1 884,00 €.
Une cloche a été repositionnée par 
la société LUSSAULT de Tiffauges 
qui en assure la maintenance. Ce 
repositionnement d’un quart de tour 
et l’installation d’un jouc de bois neuf 
étaient nécessaires pour corriger son 
usure. Le coût des travaux s’élevant à 
4 918,00 € a été subventionné à 50 % 
par le Conseil Départemental de la 
Vendée.

Cimetière :
Tout cimetière devant obligatoirement 
avoir un ossuaire communal, il en a 
été aménagé un. Les travaux ont été 
réalisés par les pompes funèbres Luc 
Soulard.

Commission de 
sécurité :
La commission de sécurité est passée 
en septembre contrôler le complexe 
sportif et la salle de la Botterie. Un avis 
favorable a été accordé pour les 5 ans 
à venir. D’ores et déjà, vous pouvez noter 

que la seconde édition aura 
lieu le vendredi 14 juin 2024. 
Si vous êtes musicien, chanteur, 
danseur, ou que vous avez autour 
de vous des artistes, quelles que 
soient leur pratique et leurs 
genres musicaux (en chorale, 
en groupe ou en solo) tous 
sont invités à se faire connaître 
auprès de la commission culture 
(katia.guinaudeau@st-martin-
des-tilleuls.fr) ou auprès du 
secrétariat de la mairie. 

Commission Culture 
et Communication

Projet à venir

Réhabilitation de la salle des Jardins

En ju i l le t  2023 ,  t ro is  cab inets 
d ’a r c h i t e c t e s  r e t e n u s  p a r  l a 
commission après la publication d’un 
appel public à la concurrence, ont été 
auditionnés pour présenter leur projet 
de réhabilitation de la salle des Jardins 
(mutualisation du restaurant scolaire 
et de la salle polyvalente).

Le marché et la maîtrise d’œuvre a été 
attribué au groupement représenté par 
le cabinet ORIGAMI pour un montant 
de 696 000 €. Cette enveloppe 
budgétaire intègre les structures 
modulaires qui accueilleront la cantine 
et le foyer des jeunes pendant toute la 
durée des travaux, soit une année.

La commission travail le sur des 
esquisses et une organisation de la 
future réhabilitation.
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Vie des Commissions Vie des Commissions

La Bibliothèque

La bibliothèque municipale est intégrée au réseau des bibliothèques 
du pays de Mortagne, elle offre donc un grand choix de documents 
renouvelés régulièrement grâce à la navette hebdomadaire.

Durant l’année scolaire, la bibliothèque 
a accueilli les élèves de l’école sur 
différentes thématiques : en octobre, 
sur le thème de l’art et la peinture, 
en décembre autour d’un « raconte 
tapis », en janvier pour une exposition 
sur le loup, en mars sur le thème du 
printemps et en juin celui du sport 
(thème de l’école). De plus, en mars 
dernier, Mathieu SIAM (illustrateur) est 
venu à la rencontre des élèves de CP-
CE1 et CM1.
Comme les années précédentes, 
la bibliothèque a participé au prix 
Chronos, l’occasion d’échanger entre la 
classe de GS-CP et des seniors sur les 
albums présentés en 2 rencontres.
Depuis février 2023, tous les premiers 
mercredis du mois (excepté pendant 
les vacances d’été), un « après-midi 
jeux » est proposé à tous, lecteurs 
et non lecteurs, pour permettre un 
moment intergénérationnel de détente 
et de convivialité.
Des séances bébés-lecteurs sont 
également proposées au nombre de 4 
durant l’année.
Pour les personnes à mobilité réduite, 
le portage à domicile des prêts est 
effectué une fois par mois ou à la 
demande.
La bibliothèque est ouverte les lundis 
et mercredis de 16h30 à 18h30 et les 
samedis de 10h à 12h.
Pour emprunter des documents, une 
adhésion de 9 € par an et par famille 
est demandée.
Les permanences sont tenues par des 
bénévoles, aussi n’hésitez pas à nous 
faire part de votre souhait d’intégrer 
notre équipe, lors de vos passages à 
la bibliothèque.

Noël avant l’heure
Pour vous proposer un week-end d’avant Noël 
festif et animé, les 15, 16 et 17 décembre, 
la commission culture a fédéré les associations 
Saint-Martinoises pour coconstruire le programme 
« Le Noël Saint-Martinois ».

Du concert des enfants de l’école, à la visite du Père Noël 
aux bébés nés en 2023 (Comité des Fêtes), en passant par 
la randonnée de Noël (Libre Évasion) et l’heure du conte 
organisé par la bibliothèque, plusieurs temps forts ont été 
concoctés. Sans oublier, le concert de chants de Noël du trio 
féminin ‘Popsicle Sisters’ qui a interprété et revisité les plus 
célèbres chansons de Noël, dans l’église devant un public au 
rendez-vous et conquis.

Le TRPL, une rencontre entre 
un public et une troupe
Le lundi 10 juillet en soirée, dans le cadre de la saison 
culturelle estivale de la Communauté de Communes, nous 
avons accueilli le Théâtre Régional des Pays de la Loire 
(TRPL) pour une représentation de la pièce de théâtre 
tragicomique « L’Orchestre » de Jean Anouilh.

Confortablement installés dans le Jardin de la Cure, le public 
a apprécié ce rendez-vous culturel de grande qualité et 
accessible à tous gratuitement.

saintmartin.biblio.cc.mortagne@orange.fr 02 51 64 05 39

Restaurant 
Scolaire
Concernant le restaurant scolaire, 
plusieurs rencontres ont déjà eu lieu 
et des appels d’offres sont en cours 
afin de minimiser l’impact de la hausse 
des coûts alimentaires et la facturation 

imposée par le prestataire actuel.
Trouver un équilibre entre qualité et 
juste prix, il en va de la santé de nos 
enfants. 

La commission culture qui accompagne dans 
son action la bibliothèque en tant que service 
communal, remercie l’équipe encadrante 
et les bénévoles pour leur dynamisme, leur 
investissement et leur implication.

La commission s’attelle à informer les habitants de la 
vie de leur commune.
Les outils déployés pour cette diffusion d’informations 
sont la page facebook (plus de 1.200 abonnés), le site 
internet www.st-martin-des-tilleuls.fr et le bulletin 
communal bi-annuel.

CONCERT GRATUIT 
Samedi 16 décembre à 20h30 

à l’église de Saint-Martin
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Vie des Commissions Vie des Commissions

Le Comité Social
Tous les membres du Comité Social remercient profondément Marie-Jeanne ROQUET,  
référente du transport solidaire, qui nous a quitté cette année, pour toute son action au sein de l’équipe 
et son investissement au quotidien auprès de tous.

Une entraide pour 
une meilleure 
mobilité des aînés 
Le transport solidaire permet de 
mettre en relation des conducteurs 
bénévoles et des passagers seniors 
qui ne peuvent pas ou plus se déplacer 
pour se rendre à des rendez-vous 
médicaux, aller visiter des proches, ou 
effectuer des courses.
Au-delà d’améliorer leur mobilité, ce 
service permet d’accompagner les 
ainés dans leur quotidien, de créer 
du lien social, et parfois de rompre 
l’isolement.

Inscription en mairie : cotisation 
forfaitaire annuelle de 5 €.
La personne transportée indemnise 
le chauffeur bénévole de ses frais 
kilométriques à hauteur de 0,40 € du 
kilomètre.
Permanences téléphoniques :
lundi et mercredi de 9h à 11h 

06 70 81 94 23 

 Le goûter de Noël des chauffeurs 
et des bénéficiaires du transport 
solidaire a eu lieu le mercredi 13 
décembre à la salle des Jardins. Cette 
rencontre a été l’occasion de faire le 
bilan annuel du service mais aussi de 
partager un moment convivial.

 À l ’occasion de l ’Animation 
I n t e r c o m m u n a l e  «  E n f a n c e 
Famille » , le samedi 4 novembre 
après-midi ,  les famil les avaient 
rendez-vous à la salle des jardins 
pour un temps récréatif autour de la 
thématique des Pays. Les enfants ont 
pu réaliser des bricolages, jouer à des 
jeux de société, écouter les histoires 
passionnantes racontées par l’équipe 
des bénévoles de la bibliothèque, et 
apprécier le temps convivial du goûter. 
Cette animation a permis à chacun de 
passer un agréable moment convivial 
et chaleureux malgré une météo 
tempétueuse.
Ces rencontres sont  de bel les 
occasions de prendre des nouvelles de 
chacun de nos aînés.

Le Maire, l’adjointe aux affaires 
sociales et tous les membres 
du Comité Social restent à votre 
écoute et vous souhaitent :

Une belle et heureuse 
année 2024 !

 Le samedi 16 décembre en matinée, 
les membres du Comité Social et 
les conseillers municipaux sont allés 
visiter les aînés Saint-Martinois et les 
résidents en maison de retraite de plus 
de 70 ans pour leur offrir leur colis 
gourmand de Noël.

 Le repas des aînés auquel 
seront conviés les Saint-Martinois, 
aura lieu le dimanche 10 mars 
2024 à 12h à la salle des Jardins. À 
noter qu’à compter de cette année, 
l’âge requis pour les nouveaux aînés 
invités passera à 72 ans (contre 70 
ans).

 Le mercredi 5 juin 2024, pour 
la deuxième édition, les ainés seront 
conviés au goûter de printemps. 
Si la météo le permet, cette après-
midi récréative sera organisée dans 
le Jardin de la Cure, et dans le cas 
contraire, elle se déroulera à la 
salle des Jardins. Selon les envies 
de chacun, cette rencontre sera 
l ’occasion de se retrouver pour 
discuter, jouer à de jeux de société 
ou encore pour les amateurs, sortir 
le carnet de chants. Une invitation 
sera adressée aux intéressés dans le 
courant du mois d’avril.

 La réglementation n’autorise 
plus la mairie à inviter les 
administrés non inscrits auprés 
de nos services; C’est pourquoi, 
nous invitons tous les nouveaux 
habitants de plus de 72 ans 
non-inscrits en mairie à venir 
se présenter au secrétariat afin 
d’être conviés et associés aux 
futurs évènements. Merci.

 Boutique Solidaire
La Boutique Solidaire du Secours 
Catholique du Fleuriais à Mortagne-
sur-Sèvre vous invite à venir découvrir 
le nouvel espace vêtements tous les 
mardis de 8h30 à 11h45. 
Vous y trouverez des vêtements 
en bon état pour bébés, enfants, 
adultes (de 1 à 2 €), ainsi que du 
linge de maison. Grâce à vos achats, 
le Secours Catholique peut financer 
diverses actions en faveur des plus 
démunis.

 Au-delà de nos différences : 
samedi 16 mars 2024
Animation organisée par les CCAS 
du Pays de Mortagne, en partenariat 
avec les centres ou foyers pour 
personnes en situation de handicap.
Après-midi spectacle/animations 
mettant en avant les personnes 
en situation de handicap, gratuit et 
ouvert à tous.

À noter dans 
votre agenda 2024
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Vie des Commissions Vie des Commissions

Commission 
Environnement et 
Développement durable
Malgré des chaudes journées, l’été 2023 nous a offert de belles ondées 
favorisant les cultures et la pousse végétale.

Les agents du service technique 
s’attachent à répondre au travail 
imposé par la nature.
Créer, entretenir, collecter et recycler 
sont des mots clés dans leurs missions. 
Au fil des évènements ou fêtes 
calendaires, des embellissements 
p o n c t u e l s  s o n t  p ro g ra m m é s   : 
chrysanthèmes à la Toussaint, sapinière 
à Noël sur la place et installation des 
guirlandes…

Les jeux installés près du périscolaire 
sont appréciés des petits Saint-
Martinois et même des plus âgés. 
C’est pourquoi, nous rappelons qu’il 
faut respecter les préconisations 
d’âge limite qui sont réglementaires 
et permettent de prolonger la 
durée de vie de ces jeux. Pour cette 
installation, nous avons bénéficié d’une 
subvention de 10147,22€ du Conseil 
Départemental.

Merci de respecter cette aire de jeux !
Pour le nouveau lotissement des 
Jardins, l’eau de pluie sera collectée 
grâces à des noues creusées en fond 
de parcelles pour faire suite à une 
étude hydraulique.
Dans un souci d’harmonisation, les 
lots seront vendus avec des clôtures 
identiques faisant la part belle au bois.
Nous adressons un immense merci 
aux bénévoles qui deux fois l ’an 
donnent de leur temps pour l’entretien 
de nos monuments et espaces verts. 
Que chacun dans son quotidien 
respecte notre environnement, 
en évitant les jets de déchets, les 
destructions gratuites ou encore les 
rodéos motorisés sur les sentiers 
interdits. 

Notre sort 
est indissociable 

de celui de 
l’environnement, 

arrêtons de nous croire 
au-dessus 

ou en dehors

Pierre Rabhi-romancier agriculteur

Rappel : 
le tri sélectif

Pour s’assurer d’une collecte 
sans encombre de nos déchets, 
quelques règles sont à respecter :

CONCERNANT LE 
BAC D’ORDURES 
MÉNAGÈRES :
1. Le couvercle doit être fermé. Pas 
de sac au-dessus ou au pied du bac
2. Le logo gravé face à la route. Les 
poignées sont pour vous et tournées 
vers la maison, cela vous facilite la 
rentrée du bac après collecte !
3. Eloigné d’au-moins 30 cm de tout 
obstacle (mur, voiture, autre bac, etc.)

Rappel : La collecte est robotisée et se 
fait à l’aide d’un camion équipé d’un 
bras latéral dont la commande se fait 
par une manette située dans la cabine.
Si ces règles ne sont pas respectées, 
le bac ne sera pas collecté.

CONCERNANT LES 
SACS JAUNES :

Les sacs jaunes sont à retirer à 
la Communauté de Communes 
du Pays de Mortagne ou 
lors des permanences sur 
la commune (voir les dates 
dans Informations pratiques). 
N’oubliez pas votre carte de 
déchetterie.

1. Sac jaune fermé (par le lien 
détachable et/ou coulissant, ou un 
nœud bien serré)
2. Respect des consignes de tri. Un 
sac contenant trop d’erreurs ne sera 
pas collecté. Seuls les emballages se 
trient, les objets en plastiques ou en 
métal qui ne sont pas des emballages, 
n’ont pas leur place dans le sac jaune. 
Un sac jaune qui a été refusé lors de la 
collecte, doit être trié à nouveau avant 
d’être représenté à la collecte.
3. Les sacs jaunes doivent être 
déposés devant le domicile ou 
sur le point de collecte dédié 
(regroupement de sacs jaunes). 
Attention les abords des colonnes 
papier, verre et ordures ménagères 
ne constituent pas un lieu de dépose 
des sacs jaunes. En cas de doute, 
sur votre lieu de présentation pour 
les sacs jaunes, contactez le service 
environnement.
Que ce soit  pour les ordures 
ménagères ou les sacs jaunes, ils ne 
doivent être présentés que la veille au 
soir de la collecte.
En cas de fortes intempéries, n’hésitez 
pas à reporter la présentation des 
votre bac ou de vos sacs pour la 
collecte suivante.
Le respect de ces quelques consignes 
permet de s’assurer que vos déchets 
soient collectés, et contribue au bien 
vivre ensemble ainsi qu’au respect de 
l’environnement, des habitants et des 
agents de collecte.
Merci de votre implication.

Commission Scolaire, 
Enfance, Jeunesse

Rappel 
des missions

 Interlocutrice de l’école St Louis et de 
l’OGEC

 Travail en synergie avec l’association 
Col imaçon pour  la  gest ion du 
restaurant scolaire de la périscolaire 
et du centre de loisirs (été jeunes 
notamment).

 En concertation avec les services 
de la communauté de communes : 
promouvoir les actions dédiées au 
monde des jeunes.

 Référente du foyer des jeunes.
 Animation du CME

Dispositifs 
pour les jeunes

 Aide financière à la formation BAFA : 
renseignements en mairie et auprès du 
service jeunesse de la Communauté 
de Communes du Pays de Mortagne.

 Dispositif « argent de poche » avec 
une rémunération de 15 € pour 3h de 
chantier effectué.
Si vous avez entre 15 et 18 ans et que 
vous êtes intéressé, n’hésitez pas à 
vous informer via nos réseaux sociaux 
et de vous faire connaitre en Mairie.
Inscrivez-vous entre amis pour vivre 
une première expérience dans la vie 
active à caractère éducatif et formateur 
rémunérée, dans une ambiance 
conviviale. Démarche citoyenne très 
appréciée.
Foyer des jeunes : le local sera rénové 
dans le cadre du projet de réhabilitation 
de la salle des Jardins. Remerciements 
aux bénévoles qui s’investissent pour 
la gestion et l’animation du foyer des 
jeunes
Un grand bravo aux bénévoles qui 
s’investissent pour l’animation du Foyer 
des jeunes. Leur local sera rénové dans 
le cadre du projet global de la salle des 
jardins (2024/2025).

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS
Composition du groupe suite élections 
du 13 Juin 2023 :
CM2 : Thibaut ARNAUD, Nora AUVINET, 
Ellie COUTOLLEAU, Mathis POIRIER.
CM1  :  Garance  CHAPDELA INE , 
Jules DUBILLOT, Méloé GOURAUD, 
Louise GUITTON.
Très studieux, ils fourmillent d’idées 
et sont heureux de s’impliquer dans 
la vie de leur commune et fiers de 
représenter leurs camarades d’école.
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Comité des Fêtes
Le Comité des Fêtes, composé actuellement de 16 bénévoles, a pour rôle 
d’organiser des manifestations culturelles au sein de votre commune 
mais également de vous proposer du matériel en location pour vos 
évènements privés.

Fort de ses 40 ans d’expérience, il 
organise plusieurs événements festifs 
tout au long de l’année.
En 2024, nous vous proposerons 
notamment la traditionnelle chasse 
aux œufs de Pâques, la soirée « Poulet 
Portugais » le 21 septembre 2024 en 
collaboration avec l’OGEC de l’école St 
Louis, la fête de « Saint Mar’tintamarre 
spécial 40 ans du Comité des Fêtes » 
qui aura lieu le 6 juillet 2024, le 
Téléthon et la tournée du Père Noël.
Nous mettons à disposition une liste 
toujours plus complète de matériel 
en location. Vous pouvez ainsi louer : 
des barnums, une sono, des tables 
et chaises, de la vaisselle, une poêle à 
paëlla… Nous agrandissons cette liste 
régulièrement, n’hésitez pas à nous 
suivre sur Facebook pour vous tenir 

informer. Les permanences ont lieu les 
lundis et vendredis soir dès 18h30 tout 
au long de l’année.
Enfin, comme chaque année, le 
Comité des Fêtes recrute de nouveaux 
bénévoles. Vous aimez organiser 
des événements ,  partager  des 
moments conviviaux et participer à 
la vie associative de Saint-Martin-des-
Tilleuls ? Rejoignez-nous ! N’hésitez pas 
à nous contacter, les nouvelles recrues 
sont les bienvenues !

 Comité-des-fêtes- 
saint-Martin-des-tilleuls

02 51 57 61 33

Colimaçon
Le Groupement Colimaçon gère les accueils de loisirs et le périscolaire de Saint-Martin-des-Tilleuls, 
de Saint-Aubin-des-Ormeaux, et des Landes-Génusson, ainsi que les restaurants scolaires 
de Saint-Aubin-des-Ormeaux et Saint-Martin-des-Tilleuls avec une équipe de bénévoles. 
Le groupement dépend de la fédération départementale Familles Rurales Vendée, 
par le biais des associations locales Familles Rurales.
L’équipe de bénévoles du comité 
exécutif et/ou de la commission 
enfance se réunit régulièrement afin 
de faire évoluer le fonctionnement du 
service en fonction des besoins des 
familles. N’hésitez pas à les rejoindre 
ou à faire remonter vos propositions à 
la présidente Familles Rurales de Saint- 
Martin-des-Tilleuls : Marine BRETIN :

st-martin-des-tilleuls@
famillesrurales85.org

Pour toutes informations concernant 
l ’accueil de loisirs-périscolaire et 
la restauration scolaire, nous vous 
invitons à vous connecter à :

www.famillesrurales.org/ 
gpt-colimacon/

Renseignements :

07 86 35 25 31

colimaconstaubinleslandes@ 
gmail.com

Contact : Magali GABORIEAU, directrice 
de Colimaçon
Ligne téléphonique périscolaire de 
Saint-Martin-des-Tilleuls :

06 82 80 14 18

Informations
L’accueil de loisirs Colimaçon 
sera fermé 
du samedi 23 décembre 2023 
au lundi 1er janvier 2024

(réouverture le 2 janvier 2024 sous 
réserve d’un nombre suffisant 
d’inscrits)

Société 
Communale 
de Chasse 
Saint 
Hubert

L’ouverture de la chasse était le 
17 septembre 2023.

Pour cette année, nous sommes 20 
adhérents. Nous vous informons 
que, pour les nouveaux chasseurs, 
l’adhésion à la société est gratuite la 1re 
année.
Le petit gibier se porte mal, le lièvre 
reste fermé dû à un comptage 
insuffisant, le lapin est inexistant quant 
aux perdreaux et faisans aperçus, ils 
proviennent de lâchers.
Pour le gros gibier, nous avons 8 
bracelets pour le chevreuil et nous 
prélevons quelques sangliers tous les 
ans (5 en 2023).
Les chasseurs sont aussi présents dans 
le piégeage notamment du renard et 
surtout des corbeaux qui causent des 
dégâts dans certaines cultures.
À noter la fermeture générale de la 
chasse le 29 février 2024.

Président : Antony NERRIÈRE

07 71 70 14 48



14 SAINT-MARTIN-DES-TILLEULS > décembre 2023 décembre 2023 < SAINT-MARTIN-DES-TILLEULS 15

Foyer des Jeunes
L’association propose aux jeunes de se retrouver le mercredi, le week-end 
et pendant les vacances scolaires dans un local dédié pour se détendre et 
échanger entre amis.

Des soirées à thème sont proposées 
lors des vacances scolaires autour de 
repas et animations.
Nous avons organisé en 2023 un 
week-end disco avec deux soirées : 
une le vendredi pour les plus de 13 ans 
et une seconde le samedi pour les plus 
de 18 ans. Ces soirées ont rencontré 
un vif succès et ont permis au foyer de 
jeunes de faire un don à l’association 
des sclérodermiques de France.

Grâce aux bénéfices de cet évènement, 
un projet de sortie en groupe est à 
l’étude.
Nous renouvelons l’évènement en date 
des 15 et 16 mars 2024. Surveillez les 
réseaux !
L’association compte actuellement une 
vingtaine de jeunes encadrés par un 
bureau de 6 adultes et 5 jeunes.
L’inscription est ouverte aux jeunes 
de Saint-Martin-des-Tilleuls et des 
communes extérieures.
Si tu as 14 ans ou plus et envie de te 
retrouver entre amis, n’hésite pas à 
rejoindre le groupe.

Contact :

fdjunautremonde@gmail.com

Vie des Associations Vie des Associations

École Saint Louis
Cette année, l’école Saint-Louis compte 125 élèves de la Toute Petite Section au CM2.

Lors de la rentrée, le 4 septembre 2023, 
Nicolas DARD, chef d’établissement, 
a accueilli les familles et a présenté la 
nouvelle équipe pédagogique :
•  Margot BRIZARD (assistée de Régine 

MAUDET et Laura RINEAU) en TPS/
PS/MS,

•  Sophie CHIRON (assistée de Audrey 
REMIGEREAU) en GS/CP,

•  Martine VAZNY et Myriam CHIRON 
en CP/CE1,

•  Nicolas DARD (directeur) et Marina 
CHARRIER en CE2/CM1,

•  Jean-Philippe MANCEAU en CM2,
•  Caroline ROBIN ,  enseignante 

spécialisée, présente le mardi.

Vous pouvez joindre le directeur le 
jeudi, jour de décharge,

02 51 65 61 07

Thème de l’année
Cette année, des actions vont être 
menées pour promouvoir le BIEN-
ÊTRE À L’ÉCOLE :
•  Décloisonnements,
•  Activités de relaxation,
•  Massages,
•  Journée des Talents,
•  Banc de l’amitié,
•  Petit-déjeuner en classe…
D’autres activités liées au sport et à la 
culture seront également organisées :
•  Cycle Piscine,
•  Découverte du Rugby en maternelle,
•  Initiation à la danse et au chant,
•  Journée du Sport Scolaire,
•  Sorties scolaires sur le thème du 

sport,
•  Concert de Noël,

•  Marché de printemps,
•  Comédie musicale.
Tous ces projets sont possibles grâce 
au soutien de la mairie de Saint-
Martin-des-Tilleuls, à la Communauté 
de Communes du Pays de Mortagne, 
à l ’UGSEL et à l ’INTERAPEL, mais 
également grâce au dynamisme de 
l’OGEC (association de parents d’élèves 
de l’école).

N’hésitez pas à consulter notre 
site :

www.stmartindestilleuls-stlouis.fr

Nous vous attendons nombreux à 
notre matinée PORTES OUVERTES le 
samedi 20 janvier 2024.
École St Louis – 6bis, rue des Rosiers
85 130 Saint Martin des Tilleuls

APEL - OGEC
L’OGEC (Organisme de Gest ion 
des Écoles Cathol iques) exerce 
dans  3  domaines  pr inc ipaux   : 
la gestion économique et financière, la 
gestion sociale (emploi du personnel 
non enseignant), la gestion immobilière 
(entretien des bâtiments scolaires). 
L’APEL (Association des parents 
d’élèves) représente les parents. 
Elle organise des manifestations au 
sein de l’école en lien avec le projet 
d’établissement. Cette association n’est 
pas obligatoire.

À Saint-Martin-des-Tilleuls, faute de 
membres, il n’y a pas d’APEL. Ce sont 
les membres de l’OGEC qui organisent 
les manifestations. Le bureau de 
l’OGEC est composé de 17 membres, 
dont  Ludiv ine CHALLET LUCAS 
(présidente), Nicolas POIRON (vice-
président), Magali FOVET (trésorière) et 
Lucie BIZON (secrétaire).
Depuis la rentrée, l’école accueille 125 
élèves, réparti en 5 classes.
Il y a quatre employées : Régine 
MAUDET,  Audrey REMIGEREAU, 
Domitille BORNY et Laura RINEAU (en 
contrat d’apprentissage).

Les projets 
de l’année
Cet te  année ,  l ’OGEC souha i te 
lancer une réflexion autour du 
réaménagement de la cour d’école. 
L’objectif est de repenser l’espace 
pour que les enfants s’y épanouissent 

davantage, tout en prenant en compte 
une dimension plus environnementale 
(débitumer, végétaliser...). À ce titre, 
l’OGEC se fait accompagner par le 
CPIE (Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement). Il y a deux ans, 
l’OGEC s’est lancé dans le mécénat 
auprès des parents, des particuliers et 
des entreprises, avec pour objectif de 
pouvoir réaménager la cour.

Les manifestations
N’hésitez pas à nous rejoindre au sein 
de l’association et à vous abonner et 
consulter notre page Facebook.

 ecoleStLouisStMartindesT85

stmartindestilleuls-stlouis.fr

ogec@stmartindestilleuls-stlouis.fr

 Vous trouverez les animations 
organisées par l’association à la 
page Agenda des évènements.

La Boule 
Saint 
Martinoise

Les boulistes se réunissent les 
lundis et jeudis après-midi pour 
un moment de partage et de 
convivialité.

Nous organisons un tournoi interne et 
cette année c’est la paire Hubert SORIN 
et Jacques DELAHAYE qui a gagné.
À deux reprises nous avons testé 
le terrain de pétanque à côté de 
l’étang du bocage. Actuellement, nous 
sommes 31 adhérents. Mesdames, 
vous êtes les bienvenues.

Responsable : Jean-Luc 
CHATAIGNER

06 85 17 42 32

JASM Badminton
Saison 2023/2024, la JASM Badminton compte une quarantaine d’adhérents.

Le but de notre association est la 
pratique du badminton en loisir et 
détente.
Cette année, l’inscription donne 
l’accès à la pratique du badminton 
et du Futsal (mardi soir).
Les membres du club y trouvent 
l ’occasion de se dépenser sans 
pour autant être contraints par un 
championnat. Il plaît aussi bien aux 
filles qu’aux garçons, et fait l’unanimité 
dans toutes les tranches d’âges.

Présidente : Stéphanie JOUVIN 
DESSINET

06 70 09 29 55

Tournois interne club : janvier 2024 
et juin 2024
Prix de l ’adhésion :  15 euros / 
personne / année pour les adultes et 
10 euros pour les -18 ans

Il est encore possible de nous rejoindre, 
alors n’hésitez pas !
La JASM vous souhaite une bonne 
année sportive et une bonne année 
2024.

LUNDI 9h00 – 11h00 12h00 – 13h30
MARDI / 19h30 – 22h30
MERCREDI 7h00 – 14h00 / 
JEUDI 12h00 – 13h30 16h30 – 22h00
VENDREDI 10h30 – 13h30 18h00 – 20h30
DIMANCHE 7h00 – 13h00 (sauf match de tennis)
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GSM Football Club
La saison est bien relancée depuis la fin de l’été et le GSM est fier de pouvoir compter à nouveau sur un effectif 
toujours aussi important de près de 200 joueurs licenciés. Le nombre grandissant de jeunes est une vraie fierté 
et une motivation supplémentaire pour voir d’un bon œil les années à venir.

Nos différentes catégories de jeunes 
apprennent,  progressent ou se 
perfectionnent au fur et à mesure 
des années. Ils peuvent s’appuyer 
aujourd’hui sur une commission 
d y n a m i q u e  e t  d e s  p a r e n t s 
généralement investis dans le sport 
de leur(s) enfant(s) et nous les en 
remercions.

L’effectif senior est lui légèrement à 
la baisse mais nous nous efforçons 
de faire le maximum pour conserver 
nos 4 équipes (en comptant les loisirs) 
dans leurs divisions départementales 
respec t i ves .  Nous  souha i tons 
continuer à travailler dans la continuité 
et sur le long terme, tant au niveau 
de l’effectif joueurs et dirigeants qu’au 
niveau entraînement avec le maintien 
de Fred Herault en tant que coach. 
La présence et le travail fourni aux 
entraînements sont là encore de bon 
augure pour la suite.
Petit clin d’œil justement aux années à 
venir, puisque nos U18 se sont hissés 
cette saison jusqu’au 4e tour de coupe 
Gambardella (la Coupe de France de 
leur catégorie) Bravo à eux !
Vous l’aurez compris, au GSM l’avenir 
s’écrit aujourd’hui. Alors si vous 

souhaitez nous rejoindre et vous aussi 
prendre part à notre dynamique, 
n’hésitez pas c’est par ici :

gaubstmartinfc@gmail.com

www.gaubstmartinfc.com

 gsmfootballclub

Un grand merci comme toujours aux 
50 bénévoles qui font vivre le club 
mais également à ceux qui peuvent y 
participer ponctuellement.
En attendant de vous revoir aux bords 
des terrains, nous vous souhaitons à 
tous une très belle et heureuse année 
2024.

Vie des Associations Vie des Associations

SMSA 
volley-ball

Depuis quelques semaines, SMSA 
Volley-ball s’attaque à une nouvelle 
saison. Cette année, nous comptons 
80 licenciés répartis en différentes 
catégories : école de volley, M11 
masculin (X2 équipes), M11 et M13 
féminins, M15 féminins (X2 équipes), 
départementale et régionale féminins, 
ainsi qu’une équipe loisir.
L’année dernière ,  nos équipes 
ont occupés de très belles places. 
Notamment nos M15 filles, qui ont 
été en finale de Coupe de Vendée. 
N’hésitez pas à venir soutenir nos 
équipes. Elles ont besoins de vous, afin 
de mettre l’ambiance !
SMSA GO GO GO !!! 

Présidente : Julie BONNET

06 42 13 02 46

smsavolley85@gmail.com

 SMSA VB  smsavolley

Les Énergies 
du Souffle
Depuis septembre 2023, des cours de yoga 
sont proposés tous les mardis à 20h 
à la Maison Communale.

Cours dispensés par une professeure diplômée.
Vous souhaitez vous détendre dans une bonne ambiance nous vous attendons 
avec votre tapis, une bouteille d’eau et votre bonne humeur.

Tarifs et renseignements

07 82 35 29 30

NOUVEAU

Le 15 septembre 2023, dans 
le cadre de la journée du 
patrimoine, l’écho des tilleuls a 
proposé une visite commentée 
du logis seigneurial de La 
RAINERIE.

Plus d’une soixantaine de 
personne y ont participé. Un 
grand merci aux propriétaires, 
Mme et Mr DE CHAILLE, qui ont 
assuré les commentaires avec 
brio.

L’écho des tilleuls
Cette association a pour objet principal de rechercher, 
recenser et conserver tous documents, témoignages 
et ouvrages sur le passé et le patrimoine 
de Saint-Martin-des-Tilleuls.

Nous sommes toujours à la recherche 
de documents, photos et témoignages 
sur Saint-Martin-des-Tilleuls autrefois. 
La tâche est ardue et nous comptons 
sur vos découvertes de fonds de 
grenier ou de vieux documents ignorés 
des nouvelles générations. Ne jetez 
rien, tout peut être intéressant.
N o u s  e n c o u ra g e o n s  t o u s  l e s 
passionnés d’histoire et patrimoine à 
nous rejoindre.
Nous vous encourageons aussi à 
visionner le site Facebook « Saint 
martin d’autrefois » et d’y apporter 
d’éventuelles contributions.

Vous pouvez prendre contact 
auprès de Yves RETAILLEAU

y.retaille@orange.fr

Emmanuel AUVINET, Jérôme BITEAU, 
Céc i le  GATE ,  Benoi t  GUIT TON, 
Alain LANDREAU, Rémi LANDREAU, 
G u i l l a u m e  N E R R I E R E ,  S y l v i e 
RETAILLEAU, Marie Rose SORI.N
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Vie des Associations Vie des Associations

Libre Évasion

L’association compte 70 adhérents en 2023 
uniquement en sorties pédestres organisées 
de septembre à juin le mardi après-midi 
et le dimanche matin.

Le club élabore un calendrier des sorties de randonnées 
pédestres dans un rayon de 20 km. Plusieurs distances sont 
proposées avec des vitesses adaptées aux 2 groupes pour 
une durée maximale de 2 heures. Un souhait est d’avoir plus 
de sentiers ouverts sur la commune
Le club organise, avec la Chasse, sa randonnée le dernier 
dimanche de mars avec des parcours de 7 à 20 km en 
terrain privé. Pour l’année 2024, ce sera le 31 mars. Des 
ravitaillements sont proposés sur les parcours et une 
restauration à l’arrivée.
Une sortie week-end à la Turballe les 29 et 30 juin 2024 sera 
proposée ainsi qu’une semaine randonnée à FIGEAC en 
septembre 2024.
La bonne humeur et la convivialité sont très appréciées.

Président : Jean Claude AUVINET

06 19 70 64 90

www.libreevasion.jimdo.com

Union Nationale des Combattants 
de Saint-Martin-des-Tilleuls
L’assemblée Générale s’est tenue le 
25 janvier 2023 suivie du repas avec 
les conjointes et d’un après-midi jeux. 
Au cours de ce rassemblement et à 
l’occasion du 60e anniversaire de la fin 
de la guerre en Algérie, un diplôme de 
reconnaissance de l’UNC de Vendée a 
été remis aux 9 anciens combattants : 
Gérard Augereau, Henri Bellanger, Jean 
Blanchet, Jean Chiron, Joseph Guitton, 
Gérard Herbreteau, Bernard Nicoleau, 
Marcel Rouleau, Roger Sorin. Nous 
avons eu la joie d’accueillir dans notre 
section Hervé Bauchet comme nouvel 
adhérent soldat de France.
Après une interruption due au Covid, 
un concours de belote a été organisé 
le 1er février 2023 et a rassemblé 48 
équipes. Merci aux Saint-Martinois et 
Saint-Martinoises qui y ont participé.

Le Rassemblement cantonal, repas 
puis danses et jeux, a repris également 
le 25 février 2023 à Mortagne-sur-
Sèvre avec la participation de toutes 
les sections du canton.
Le Samedi 15 avril 2023, une délégation 
de notre section a participé à la remise 
du drapeau « Soldat de France » aux 
Landes-Genusson.
La commémoration du 8 mai était 
organisée cette année par la section 
de La Verrie et a rassemblé une forte 
participation.
Le samedi 10 juin 2023 avait lieu, dans 
la salle de la Botterie, le 2e forum des 
associations, une occasion de nous 
faire connaître et d’intégrer celles et 
ceux qui souhaitent que se perpétue 
dans notre commune le devoir de 
mémoire.

Le Congrès Départemental a eu lieu le 
25 juin 2023 aux Sables d’Olonne et a 
rassemblé de nombreux drapeaux et 
des délégations de toute la Vendée.
Nous nous sommes retrouvés le 
lundi 4 septembre 2023 à l’étang rue 
du bocage pour le traditionnel pique-
nique, journée d’amitié et de partage.
Le pèlerinage des anciens combattants 
à Lourdes se déroulera du 6 au 11 Juin 
2024.
À la suite de modifications de statuts 
au niveau national et départemental, 
la  sect ion UNC-AFN Soldats de 
France devient une association locale 
dénommée Union Nationale des 
Combattants de SAINT-MARTIN-
DES-TILLEULS.

Club 
« Le Bon Temps »
L’année 2023 a été une année de reprise après 2 années 
difficiles. En janvier, nous avons fait notre traditionnel repas 
des vœux dans la bonne humeur et en février, nous avons 
organisé notre concours de belote. Hélas, après le COVID, la 
reprise est délicate et la participation en baisse.
Tout l’été, le club est resté ouvert et nous étions tous les 
jeudis avec la moitié des membres à nous retrouver.
La proposition de DÉJEUNER SPECTACLE DANSANT a connu 
un franc succès, en atteste  la participation de la moitié des 
adhérents. Devant cet intérêt, pour des activités de loisirs, 
nous envisageons de nous joindre à d’autres clubs de 
communes avoisinantes afin de pouvoir proposer d’autres 
sorties.
Le club est ouvert tous les jeudis à la salle des jardins à 
partir de14h45 et nous invitons tous ceux qui ont l’envie d’un 
moment de détente à venir nous rejoindre.
Nous gardons une pensée pour ceux qui nous ont quittés 
cette année (Joseph LUCAS et Mimi MÉRAND).

CONTACT : Rémi MÉRAND

06 02 25 69 85



2 Générations 
le passé en 
transition
Biographie vidéo 
par la transmission. 
Vous souhaitez transmettre 
votre passé, contactez Cécile 
GATÉ qui écoutera vos récits 
et filmera vos témoignages 
pour une restitution.

06 59 21 84 08

contact@2generations-film.com

www.2generations-film.com
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Vie Économique Vie Économique

Commerces, artisans 
et entreprises

ABMC 
Notre entreprise est 
à votre service pour 
tous les travaux 
de maçonnerie 
neuf (pavillon individuel, 
mur de clôture, agrandissement…) et 
rénovation ainsi que la maçonnerie 
agricole.
ZA de l’Audouinière - rue du Pontreau

02 51 65 34 72

contact@abmc-maconnerie.com

À L’idAntique
Antiquités 
Brocante - Mobilier 
et objets anciens
Achat – Vente 
Successions – Débarras
Estimations gratuites

06 71 09 75 33

alidantique85@gmail.com

Boulangerie 
Pâtisserie 
Crousti-Pains
En attendant la 
réouverture de la 
boulangerie, dépôt de pain au café Le 
Code Barre (voir horaires dans leur 
encadré).
10 rue des Rosiers

02 51 64 54 36

Atelier 
Auvinet
Prêt à porter Haute 
Couture
3 rue des Camélias

02 51 65 61 05

Le Code Bar 
Bar, tabac, 
Française des Jeux, 
journaux et presse, 
piles de montres, 
cartes téléphoniques, 
cartes de pêche, dépôt pressing, 
dépôt de pain, point relais colis.
Horaires : le lundi : de 7h30 à 13h • Le 
mardi, mercredi, jeudi : de 7h30 à 13h et 
de 16h30 à 21h • Le vendredi : de 7h30 
à 13h et de 16h30 à 21h • Le samedi : 
de 7h30 à 14h et de 16h30 à 21h • Le 
dimanche : de 8h30 à 13h et de 17h à 21h
Dépôt de pain : pendant les congés et 
période de fermeture de la boulangerie
10 rue du Calvaire

09 79 65 79 68

 lecodebar@orange.fr

La Taille est 
Belle
Entretien des 
jardins et espaces 
verts, tonte, tailles, 
broyage, plantations
5 la Grande Bergerie

07 85 47 25 59

latailleestbelle@gmail.com

Maçonnerie 
Martinoise
Maçonnerie 
Couverture 
Rénovation
Mickaël RAMBAUD - 3 Le Bois Regnier

02 51 65 05 29

maconnerie.martinoise@gmail.com

MAM 
Fées des 
Merveilles
La MAM accueille 
jusqu’à 16 enfants de 
0 à 4 ans, du lundi au vendredi de 7h à 
19h. Marie, Maëva, Nathalie et Stéphanie 
ont aménagé leurs nouveaux locaux 
avec du matériel adapté aux besoins des 
enfants.
6 rue Jean Yole

02 51 61 51 68 - 06 20 68 40 34

lamamfeesdesmerveilles@gmail.fr

 #la mam Fées des merveilles#

Menuiserie 
Massé 
Sarl Menuiserie 
Alexandre Massé 
Menuiseries 
intérieures et extérieures 
Charpentes - Ossatures bois 
Isolations intérieures et extérieures 
Bardages - Étanchéité de toit terrasse
10 bis rue des glycines

menuiserie.masse@orange.fr

06 29 36 60 80

www.menuiserie-masse.fr

Métallerie 
Soulard
Métallerie, 
fabrication d’ouvrage 
en métal, métal/verre 
et métal/bois.
Fabrication et pose sur mesure 
(escalier, verrière, clôture, portail...)
4 La Sorinière

02 51 65 60 38 

contact@metalsoulard.fr

www.metalsoulard.fr

Mimi la 
Rozelle
Vente de galettes 
à garnir 
Vente directe sur 
réservation le samedi matin,  
pour soirées privées et événements
19 rue des Rosiers

06 43 94 84 23

Salon de 
Coiffure 
Phine’Mèche
Horaires : Lundi, 
mercredi et samedi : 
de 9h à 12h • Mardi, jeudi et vendredi : 
de 9h à 12h et de 14h à 19h
8 place Jeanne d’Arc 

02 51 57 93 92

SARL 
Retailleau
Carrelage, Faïence
Route des Landes 

02 51 65 68 72

retailleauolivier@yahoo.fr

Satisff’hair 
Elle et Lui 
Deveau 
Elodie 
Coiffure à domicile
Horaires : du lundi au vendredi : de 9h à 
20h • Le samedi : de 6h30 à 13h30 
Jours de repos : le mercredi ou le jeudi

06 40 15 93 34

Soulard Loïc
Artisan Peintre 
solier Moquettiste
9 rue de la Fontaine

02 51 66 27 61

contactloicsoulard@orange.fr

Smart TP 
Tous travaux de TP 
pour professionnels 
et particuliers. 
Location niveleuse 
et pelle à pneu
Rue du Pontreau – ZA de l’Audouinière

contact@smarttp.fr

 smart.tp.58

Bureau : 02 51 65 34 72 

Steve Fontenit : 06 23 87 82 70

EARD 
Couverture
Couverture tuiles et 
ardoises, zinguerie, 
charpente bois, 
pose de fenêtre de toit, isolation, 
démoussage 
Spécialisé dans les travaux du 
bâtiment (neuf et rénovation).
Vincent EARD – rue du Pontreau 
Z.A de l’Audouinière 

06 28 53 17 54

vincent.eard@sfr.fr

 EARD Couverture

Garage 
Poupin
Réparation 
mécanique 
automobile 
Habilitation véhicules électriques et 
hybrides - Centre de remplacement 
et réparation pare-brise - Calibrage 
radars front assit & caméra pare-
brise - Tôlerie – Peinture - Vente de 
véhicules neufs et d’occasion
Horaires : Lundi : de 14h à 18h • du Mardi 
au Vendredi : de 08h à 12h30 & 14h à 
18h30 • Samedi : de 08h à 12h
4 rue des Camélias

02 51 65 61 08

garage@saspoupin.fr

https://www.saspoupin.fr

Maxime 
Bordron
Conseil en Gestion 
Financière et 
Patrimoniale
Placement financier - Tontine - 
Assurance Vie - Placement d’entreprise - 
Immobilier (Orias n°19000934)
8 rue des Camélias

06 70 98 55 01 

mbordron@conservateur-conseil.fr

NOUVEAU
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Les Hébergements 
Touristiques de 
Saint-Martin-des-Tilleuls

GÎTES

Association Locale 
ADMR-SSIAD du Pays 
de Mortagne- 
Sur-Sèvre
L’ADMR prend soin de ses salarié-es. Dans le cadre de notre comité QVT 
(Qualité de Vie au Travail), les associations ADMR du Pays de Mortagne 
avaient décidé de mener 2 actions pour répondre à la thématique 
suivante « Agir pour prévenir et limites les risques physiques et 
psychosociaux. »
Un atelier de Do-In (Automassage) a 
été organisé avec une professionnelle 
de Shiatsu, Mme GABORIAU Laurence. 
Les salariées ont pu découvrir cette 
discipline et acquérir des techniques 
d’automassage, de relaxation avec 
pour objectif de réduire le stress au 
travail.
Un atelier de présentation de matériels 
a été axé sur les gestes et postures 
avec notre partenaire, le prestataire 
de matériel médical, O+ Médical. Cet 
atelier avait pour objectif de présenter 
le matériel suivant : Verticalisateur, Lit 
médicalisé, Matelas à air avec un appui 
sur les bonnes pratiques en termes de 
gestes et postures.
Le comité QVT se réunit 3 à 4 fois par 
an avec pour objectifs d’améliorer les 
conditions de travail de nos salariées. 
D’autres ateliers seront organisés 
prochainement.
Si vous voulez vous sentir utile, 
rejoignez-nous !

Association ADMR La Gaubretière
12 rue Jacques Forestier
85130 La Gaubretièr

02 52 61 48 11

CDI à temps partiel, CDI à temps 
plein

  Envoyez CV & Lettre de Motivation à :
paysdemortagne@admr85.org

Association locale ADMR-SSIAD du 
secteur de Mortagne-sur-Sèvre

ssiad.mortagne@admr85.org

www.admr85.org

Votre contact sur la commune :
AUVINET Marie-Luce (Présidente de 
l’ADMR de la Gaubretière)

06 29 86 83 17

ou Maryvonne BOSSARD (bénévole)

06 22 31 03 54

LE NID DES AIDANTS
Le Nid des Aidants est un dispositif 
financé par l’Agence Régionale de 
la Santé. Si vous vivez auprès d’un 
proche atteint d’une maladie neuro-
évolutive (Alzheimer, Parkinson, 
s c l é ro s e  e n  p l a q u e s … )  o u  e n 
perte d’autonomie, le service vous 
propose  un  accompagnement 
individualisé (écoute, soutien, soutien 
psychologique, informations…) et 
également des ateliers collectifs (temps 
conviviaux, balades, ateliers gestion du 
stress, relaxation…).
Accès gratuit. Rendez-vous à domicile 
ou dans les lieux de permanences.

Le Nid des Aidants 85
Secteur Nord-Est
20 rue du 11 novembre 1918
85500 Les Herbiers

06 70 77 28 61

pfr.nordest@lna-sante.com

www.leniddesaidants.fr

L’Office de 
Tourisme 
du Pays de 
Mortagne 
est à votre 
disposition.

02 51 65 11 32 

www.tourisme.paysdemortagne.fr

Chez Jeanne
Gîte/appartement pour 4 personnes 
(non classé)
8 Place Jeanne d’Arc

06 17 20 00 16

deleterry@orange.fr

Le Talain
Gîte pour 4 personnes (non classé)
30 rue des rosiers

sasc2d85@orange.fr

06 29 32 27 01

La Grande Bergerie
2 gîtes de 6 personnes (classés 3* et 
labellisés 2 épis Gîte de France) - 1 gîte 
de 5 personnes (classé 3* et labellisé 2 
épis Gîte de France) - Piscine chauffée 
commune
La grande Bergerie 

06 19 70 64 90 

gitesdelagrandebergerie@orange.fr

www.lagrandebergerie.com

Les 3 Croisettes
Gîte pour 7 personnes (classé 3 *)
6, rue du Calvaire

06 98 24 19 81

severine-jeanmi@orange.fr

La Halte Martinoise 
et L’abri
2 gîtes de 15 personnes 
5 rue du Calvaire

06 60 08 96 80 

lahaltemartinoise@gmail.com

 gitelahaltemartinoise/

Terre de Zic
Gîte de 10 personnes
1 le Couvineau

06 18 32 15 83

mattyas@hotmail.fr

NovaliSs

Novaliss s’engage pour l’emploi 
durable sur son territoire

I m p l a n t é e  s u r  l e  P a y s  d e 
Pouzauges, des Herbiers et de 
Mortagne-sur-Sèvre, NovaliSs 
propose  des  em p lo i s  pour 
l es  chercheurs  d ’emplo i  de 
son territoire. En parallèle, ils 
bénéficient d’un suivi professionnel 
personnalisé. L’éventail des emplois 
est très large : service, surveillance 
et préparation en restauration 
collective, entretien de locaux 
et des domiciles, entretien des 
espaces verts, animation, accueil 
en déchèterie, mais pas que… 
L’objectif de la structure : valoriser 
les compétences acquises au cours 
du parcours professionnel du 
salarié, dans la perspective d’une 
sortie vers un emploi durable, une 
formation…

 Vous êtes à la recherche d’un 
emploi  ou d ’un complément 
d’heures (inscrit ou non à Pôle 
Emplo i  ou retra i té )  et  vous 
résidez sur l’un des 3 territoires 
d’intervention ? N’hésitez pas à 
prendre contact avec NovaliSs !

 Et si vous avez un besoin de 
recrutement (régulier, surcroît 
d’activité, remplacement…) ? Que 
vous soyez un professionnel, une 
association, une collectivité ou un 
particulier, nous restons à votre 
écoute pour répondre à votre 
demande.

NovaliSs
6 rue des Arts, 85500 Les Herbiers

02 51 67 05 56

contact@novaliss.fr

www.novaliss.fr

Permanences :
Mair ie ,  p lace  de la  mair ie , 
85290 Mortagne  Sur  Sèvre 
(temporairement)
Pôle Associatif Intercommunal, 
1 2  r u e  d u  v i e u x  c h â t e a u , 
85700 Pouzauges
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Protection 
Civile
Protection Civile de Vendée - Antenne du Pays de Mortagne

600 secouristes et 20 antennes 
locales composent le visage de la 
Protection Civile de Vendée.
Ces hommes et  ces femmes 
dévoués au service à la population 
interviennent sur trois grandes 
missions  :  Secourir, Aider et 
Former.
E n  l i e n  p e r m a n e n t  a v e c  l e 
ministère de l’Intérieur, les Sapeurs-
Pompiers et le Samu, la Protection 
Civile déploie ses effectifs en 
complément des Services de 
Sécurité Civile sur tous les lieux où 
le besoin l’appelle.
Au sein de l’antenne du Pays de 
Mortagne, les secouristes ont pu, 
les mois passés, intervenir dans 
les écoles primaires pour initier les 
élèves aux « Gestes Qui Sauvent ». 
Ils ont également eu la joie d’animer 
des ateliers dans le cadre du 
« Passeport du Civisme ». Ces 
interventions sont renouvelées 
pour 2023-2024.
L’Antenne est aussi présente pour 
assurer la sécurité des civiles lors de 
manifestations privées ou publiques 
comme les concerts de Poupet, 
Gala de danse, Les arts s’en mêlent, 
Bouge ton Bocage, les 100 ans de la 
mi-carême etc.
Nous avons également apporté 
notre aide aux civiles Ukrainiens en 
recueillant les dons déposés dans 

les diverses Mairies du canton et en 
les acheminant par la suite.
Si vous souhaitez rejoindre les 
bénévoles de notre Antenne, 
n’hésitez pas à contacter Antoine 
A U V I N E T  r e s p o n s a b l e  d e 
commune ou Christophe MARTIN, 
Responsable de l’Antenne du Pays 
de Mortagne. Aucun pré requis n’est 
nécessaire, venez juste avec votre 
bonne humeur et votre motivation…
La formation est assurée par La 
Protection Civile : à partir de 10 
ans pour le PSC1 et une fois le 
PSC1 en poche, les formations au 
niveau PSE1 et PSE2 sont gratuites… 
Pensez-y…

  nous recrutons toute l’année
Les personnes qui désirent faire du 
secourisme seront les bienvenues.

Responsable de commune 
Antoine AUVINET
Saint-Martin-des-Tilleuls

06 79 92 29 18

 auvinetantoine@orange.fr

Antenne du Pays de Mortagne 
29 rue de l ’Épine – La Verrie 
85130 CHANVERRIE

06 67 21 85 85

mortagnesursevre 
@protection-civile-vendée.org

Tarifs des salles - 2024

Salle des Jardins

Tarif été 
(16/04 au 14/10)

Tarif hiver 
(15/10 au 15/04)

St 
Martinois

Hors 
commune

St 
Martinois

Hors 
commune

Vin d'honneur MARIAGE 95 € 143 € 152 € 202 €

Verre de partage SÉPULTURE 60 € 86 € 61 € 87 €

1 journée repas 129 € 186 € 190 € 248 €

Formule 2 jours 201 € 288 € 318 € 407 €

Formule 3 jours 265 € 378 411 € 528 €

Préparation la veille 47 € 62 € 79 € 93 €

Réveillon Noël  et Nouvel An   335 € 433 €

Salle de la Botterie*

Tarif été 
(16/04 au 14/10)

Tarif hiver 
(15/10 au 15/04)

St 
Martinois

Hors 
commune

St 
Martinois

Hors 
commune

Vin d’honneur MARIAGE 100 € 138 € 180 € 217 €

Verre de partage SÉPULTURE 58 € 84 € 59 € 85 €

1 journée repas 129 € 227 € 212 € 310 €

Formule 2 jours 201 € 353 € 357 € 516 €

Formule 3 jours 265 € 463 € 461 € 667 €

Préparation la veille à 19h 56 € 82 € 102 € 128 €

Préparation la veille à 22h 47 € 62 € 91 € 107 €

Réveillon Noël et Nouvel An   452 € 681 €

Salle du Foot
(réservée aux Saint-Martinois)
du 15/06 au 20/08 : 46 €
et Réveillon : 87 €
*  Pour le matériel, contacter le Comité 
des Fêtes au 02.51.57.61.33 
La réservation est accessible en ligne :

www.st-martin-des-tilleuls.fr/
salles-communales

site sur lequel vous pouvez voir les 
informations sur chaque salle et leurs 
disponibilités.
À NOTER : En raison de sa réhabilitation, 
la salle des Jardins ne sera plus 
accessible à la location à partir de 
juillet 2024. Fermeture obligatoire pour 
permettre de vous offrir un meilleur 
service à l’avenir.

Rappel
Pour le bien-être de tous et la 
règlementation en vigueur, nous 
vous remercions de respecter les 
horaires de location (1 journée 
s’entend : de 8h le jour de location 
à 8h le lendemain) ainsi que l’arrêt 
des nuisances sonores à 2h du 
matin. Nous rappelons que pour 
toute déclaration pour trouble 
du voisinage déclaré auprès de 
la gendarmerie, l’auteur encourt 
une amende de 68 € (si paiement 
immédiat) ou 180 € (règlement 
sous 45 jours).

Permanences 
Retrait des 
sacs jaunes 
Complexe de 
la Botterie
La Municipalité vous invite à 
retirer vos sacs jaunes, lors des 
permanences* du :

- Samedi 6 avril 2024,
- Samedi 15 juin 2024
- Samedi 5 octobre 2024, 
De 9h à 12h dans le hall du 
Complexe de la Botterie.

Correspondant 
ouest-france

La Commune étant dépourvue de 
correspondant de presse pour le 
journal Ouest-France, si vous avez 
le goût de l ’écr i ture,  de diffuser 
l’information et que vous avez l’âme 
d’un-e journaliste prenez contact avec 
la rédaction Ouest-France : 

02 51 57 88 70

redaction.lesherbiers@ouest-frnce.fr

o u  d i re c t e m e n t  a u  2 0  r u e  d u 
11 novembre 1918 aux Herbiers.

*En dehors des ces permanences, vous 
pouvez vous procurer les sacs auprès de 
la Communauté de Commune (Pôle du 
Landreau) sur leurs heures d’ouverture ou 
lors de leurs permances sur les différentes 
communes du Pays de Mortagne.

Pensez à 
apporter 

votre carte de 

déchetterie !

LAEP 
Pirouette
Un lieu d’accueil, de jeu et d’échanges 
pour les parents et leurs jeunes 
enfants.
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Une Page d’HistoireFocus

Le Noël d’autrefois
Il était une fois, Noël…

Quand on demande à nos ainés 
de Saint-Martin, Lucienne (90 ans), 
Raymonde (83 ans) et Gérard (85 ans) 
de nous parler du Noël de leur enfance, 
leur premier souvenir est surtout une 
fête religieuse avec la messe de minuit.
Pour la fin de l’année, à « l’école des 
filles » et à « l’école des gars », en cours 
de catéchèse c’était toujours l’occasion 
de reparler de l’étoile de Bethléem et la 
naissance de Jésus dans la grotte.
La sœur St Léopauld veillait à leur 
apprendre beaucoup de chants de 
Noël qu’il fallait connaître par cœur 
pour la messe de minuit.
Le 24 décembre au soir, après un 
repas qui ressemblait fort à ceux des 
autres jours chez Lucienne, les enfants 
se couchaient en attendant l’heure 
du départ pour la messe, alors que 
Raymonde jouait au nain jaune ou aux 
petits chevaux.
L’heure venue, il fallait se préparer avec 
« les habits du dimanche » et que l’on 
soit du bourg ou d’un village comme 
Gérard, il fallait se rendre à pied à 
l’église pour minuit.
Qu’importe la météo, même s’il neigeait 
ou même s’il faisait très froid, se mettre 
en route pour la messe de minuit était 
un moment joyeux. Sur le chemin, 
dans le noir, sans lumière juste avec 
« nos yeux de chat » … on retrouvait 
les autres familles et cela donnait lieu 
à des moments chaleureux.
Arrivée à l ’église, chaque famille 
s’installait sur le banc qui lui était 
réservé à l’année, l’occasion encore une 
fois de retrouver les oncles et tantes, 
les cousins, les cousines…
Les  enfants  sco lar isés  éta ient 
forcément devant pour la chorale, les 
gars d’un côté et les filles de l’autre, et 
par ordre de grandeur « ce qui avec le 
recul n’était pas juste » dit Raymonde 
car on n’avait pas tous la chance d’être 
de la même taille au même âge.
Heureusement, que l ’Église était 
remplie avec une foule de monde car 
il n’y avait pas de chauffage dans ce 

temps-là, on ne pouvait compter que 
sur la chaleur humaine.
La messe durait au moins 1 heure et 
demie, mais le temps passait vite, il 
faut dire qu’elle était très animée par 
la chorale des enfants et leurs chants 
« a capella », pas besoin de plus. C’était 
très beau comme ça et tout le monde 
chantait et écoutait.
Si Raymonde avoue se souvenir d’avoir 
eu quelque fois envie de dormir 
pendant cette messe, c’est parce qu’on 
se levait tôt et cette journée était bien 
longue pour un enfant.

Cela étant, il fallait vite rentrer à la 
maison et toujours à pied. En arrivant, 
grâce à la bûche de Noël qui avait été 
mise dans la cheminée on retrouvait 
la lumière et on se réchauffait . 
Exceptionnellement ce soir-là, nos 
mamans nous préparaient des bons 
chocolats chauds accompagnés 
d’un morceau de gâteau. Lucienne 
se souvient même que sa maman 
préparait ce fameux « pain au lait » 
avec de la levure de la boulangerie et 
qu’il était cuit dans la cuisinière à bois 
pour qu’il soit bien volumineux et qu’il 
y en ait pour tous. Elle regrette ne pas 
se souvenir de la recette exacte. Une 
chose est certaine, ils sont d’accord 
tous les trois pour dire que c’était bien 
meilleur que nos brioches actuelles.
Ensuite, il fallait nettoyer et cirer son 
unique paire de souliers pour la 
déposer sur la planche au-dessus de la 
cheminée ou accrocher à un clou par 
les lacets.

À l’époque, point de Père-Noël, on 
espérait que le « petit Jésus » nous 
apporterait quelque chose.
Le lendemain matin, nous trouvions 
souvent une orange et/ou « une 
crotte ». Lucienne et Raymonde ont 
pourtant un souvenir commun d’avoir 
eu une seule fois « une poupée en 
chiffon » probablement fabriquée par 
leurs sœurs aînées couturières. Une 
belle poupée avec des bras, des jambes 
cousues à un corps rembourré et avec 
des habits et des cheveux en laine.
Ils pensent tous les trois que Noël a 
bien changé. Pour eux, le Père-Noël, 
les cadeaux sont apparus avec l’arrivée 
de leurs enfants. Ils ont pris beaucoup 
de plaisir à décorer leur maison avec 
eux : ramasser du houx, fabriquer des 
personnages pour la crèche, …
Aujourd’hui,  à Noël,  Lucienne a 
toujours à cœur de réunir sa grande 
famille dans une salle et ils ont la 
chance d’y croiser le Père-Noël.
Chez Gérard et Raymonde, il y a 
toujours la cheminée allumée et 
le bonheur de savoir que cette fin 
d’année va être l’occasion de revoir 
toute leur famille. Ce qui les rend très 
heureux !

BON NOËL À TOUS !

À la découverte du logis fortifié 
de La Rainerie
Le terme « château » que tout Saint-Martin-des-Tilleuls attribue 
à cette maison noble est inadéquat. L’architecture et les fortifications 
n’en permettent pas l’appellation.

Le premier Seigneur de La Rainerie 
connu est Jehan RICHELOT vers 
1380. Puis 4 générations de BAUDRY 
lui succèdent. Il est à noter que 
Jean BAUDRY en épousant en 1467 
Louise LE MASTIN devient aussi 
Seigneur du Chatelier. Par mariage en 
1515, La Rainerie devient propriété 
des  R ICHELOT.  En  1618 ,  René 
RICHELOT vend La Rainerie à Charles 
JOUSSEAUME. Par mariage, en 1838, 
La Rainerie devient propriété de la 
famille De QUATREBARBE. Le marquis 
Louis De QUATREBARBE étant décédé 
sans descendance en 1930, La Rainerie 
redevient par héritage propriété des 
JOUSSEAUME De La BRETESCHE.
Ce logis date probablement du 
14e s iècle et a été modifié vers 
le 17e siècle avec des attr ibuts 
architecturaux de la renaissance puis 
au fur et à mesure de son occupation. 
Une datation de la charpente a donné 
l’âge du bois dans une fourchette 
de 1370 à 1410. De remarquables 
cheminées, des charpentes sculptées 
et un monumental escalier de granit 
caractérisent ce logis.
L a  R a i n e r i e  é t a i t  s i t u é e 
géographiquement dans une zone 
tampon (qu’on appelle « marches ») 
entre provinces de Bretagne, du 
Poitou et d’Anjou. Elle dépendait de la 
seigneurie de Tiffauges. La législation, 
les règlements, les impôts pouvaient 
être différents d’une paroisse à l’autre 
(les communes n’étant apparues 
qu’à la révolution). De nombreux 
contrebandiers, faux-Saulnier, voire 
bandes de br igands pouvaient 
parcourir la région et se livrer à des 
activités illicites. Il fallait donc que ces 
logis seigneuriaux aient la capacité de 
se défendre et surveiller les éventuels 
trafics, i l  fal lait un minimum de 
fortifications. À La Rainerie, les tours 

avec leurs défenses (mâchicoulis, 
meurtr ières)  permetta ient  une 
résistance certaine à des assaillants 
mal intentionnés. De nombreux logis 
fortifiés complétaient la surveillance de 
la zone tels que Le Coupinçon de Saint-
Aubin-des-Ormeaux, Chambrette des 
Landes Génusson, La Gimonière du 
Longeron…
La Rainerie avait jadis sa chapelle 
domest ique.  Le curé de Saint-
Martin-des-Tilleuls (Louis Soulard) 
qui l’a visité en 1770 et rapporté son 
état à son évêque, l’a trouvé dans 
un état déplorable qui nécessitait 
de nombreuses réparations. Faute 

d’entretien, la chapelle a disparu et on 
n’en trouve nulle trace actuellement.
Depuis longtemps, il se dit qu’il existe 
un souterrain partant de la cave. 
Des recherches ou explorations 
n’ont jamais été faites. L’incertitude 
persiste donc quant à l’existence de ce 
souterrain.

L’écho des tilleuls 2023
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Le don 
d’organe, 
si l’on en parlait

France ADOT est une fédération 
présente dans chaque département 
pour informer et sensibiliser sur le don 
d’organes, de tissus et de don de moëlle 
osseuse. Avoir dans sa famille une 
personne sauvée grâce au don d’organe 
fait dire que nous sommes tous et 
toutes concerné.

Le don d’organe a besoin de vous, 
de nous, car l’enjeu est important. Le 
nombre de patients en attente d’une 
greffe est de 27 000 alors que le nombre 
de greffes réalisées est de 6 000 par 
manque de greffons.
Le frein majeur est le taux de refus, 
il est d’environ 33 % alors que selon 
différentes enquêtes il devrait être 
de 15 %. Même si une loi précise que 
nous sommes tous et toutes donneurs 
potentiels, à moins d’avoir exprimé son 
refus de son vivant. Il est très difficile 
dans un moment aussi douloureux et 
au regard de la sidération de l’instant 
de répondre avec bienveillance sur 
l’éventuelle opposition du défunt. C’est 
pourquoi il faut en parler, naturellement, 
avec ses proches.
Toi, est-ce que tu t’opposerais au don de 
tes organes si les conditions te plaçaient 
en condition de donneur ?
Tout l’intérêt de cette action est de 
sensibiliser, soutenir, susciter le débat, 
l ’échange, ce qui apportera un effet 
protecteur pour vos proches si toutefois 
ils devaient se trouver dans cette situation.
La visibilité est le meilleur moyen de 
propagation.

JANVIER

Vendredi 19   Vœux du Maire
Salle de la Botterie à 19h

Samedi 20   Portes ouvertes 
de l’École Saint-Louis
de 10h à 12h (APEL-OGEC)

Mercredi 24   Repas des vœux du Club 
« le bon temps »
Salle des Jardins à 12h

Samedi 28   Tournoi de Tac Tik
Salle de la Botterie (SMSA Volley)

FÉVRIER

Samedi 3   Journée Nettoyage du matériel 
du Comité des Fêtes

   (merci d’avance aux bénévoles des associations 
de venir nombreux)

Dimanche 11    Loto
Salle de la Botterie à 14h (APEL-OGEC) 

Mercredi 21  Concours de belote
Salle de la Botterie (Club « le bon temps »)

Jeudi 29  Dispositif «Argent de poche»
de 9h à 12h

MARS

Dimanche 10    Repas des Aînés
Salle des Jardins à 12h (Comité Social)

   Vous avez 72 ans ou plus, soyez les bienvenus 
(inscription en Mairie)

Vendredi 15  Soirées Disco
et samedi 16    Salle de la Botterie à 21h (Foyer des Jeunes)

Samedi 23   Carnaval de l’École Saint-Louis
le matin (APEL-OGEC)

Dimanche 31  10e Randonnée de la Crûme
(Libre Évasion et Société de Chasse)

Dimanche 31   Chasse à l’œuf pour les enfants
(Comité des Fêtes)

AVRIL

Samedi 6   Permanence Sacs Jaunes
Hall du Complexe de la Botterie de 9h à 12h

Samedi 6   Ouverture de la pêche à la truite
à l’étang (Comité des Fêtes)

Samedi 13   Marché de Printemps 
de l’École St Louis
sur commande (APEL-OGEC)

Samedi 1 3   Bière-pong
Salle de la Botterie (GSM Football Club)

Vendredi 19   Vente pizzas, burgers, bières
(SMSA Volley)

Jeudi 25  Dispositif «Argent de poche»
de 9h à 12h

MAI

Lundi 20    Tournoi de Triplettes
(SMSA Volley)

JUIN

Mercredi 5   Goûter des Aînés
Jardin de la Cure (ou Salle des Jardins en cas 
de météo incertaine) à 15h (Comité Social)

Vendredi 14   Fête de la Musique
à partir de 19h – Jardin de la Cure 
(Commission Culture)

Samedi 15   Forum des Associations
Salle de la Botterie à 9h 
(Commission Sports Loisirs et Tourisme)

Samedi 15  Permanence Sacs Jaunes
Hall du Complexe de la Botterie de 9h à 12h

Dimanche 16   Kermesse de l’école
à 10h30 (APEL-OGEC)

Décès

CHIRON Hervé, 59 ans 
Le 4 mars 2023
23 rue du Calvaire

SIAUDEAU Philippe, 57 ans
Le 29 avril 2023
11 rue des Rosiers

GABORIAU Colette 
née BELLANGER, 70 ans
Le 9 mai 2023
7, La Valotière

JAMIN Clément, 72 ans  
Le 30 juillet 2023
Résidence au Fil des Maines 
Saint Fulgent

ROQUET Marie-Jeanne 
née DRAPEAU, 67 ans
Le 30 juillet 2023
37 rue des Rosiers

GROLLEAU Christophe, 59 ans
Le 10 août 2023
La Sorinière

GUIBERT Joseph, 75 ans
Le 7 octobre 2023
5 impasse des Jardins

NICOLLEAU Bernard, 90 ans 
Le 8 novembre 2023
1 impasse de l’Arceau

Naissances
APERS Layna
Née le 10 janvier 2023
11 rue Michel Ragon

HARDOUIN BREVET Mélio
Né le 5 février 2023
1, Le Couvineau

RAMBAUD Soline
Née le 14 avril 2023
3, Le Bois Régnier

ZIMMERMANN Tom
Né le 6 mai 2023
19 rue des Peupliers

DILLET Ezio
Né le 22 mai 2023
7 rue Georges Simenon

DELLAGIOVANNA Olga
Née le 12 août 2023
5, La Grande Bergerie

DOSSAT MALAPERT Qayyim
Né le 16 novembre 2023
9 rue des Rossignols

Mariages
COURAUD Adeline et OGER 
Arnaud
Le 30 septembre 2023
5 Place Jeanne d’Arc

BERTRAND Stéphanie 
et AUVINET Cédric
Le 30 septembre 2023
7 impasse des Alouettes

MÉRAND Marie née MÉRIAU, 
73 ans
Le 19 décembre 2022
16 Rue des Peupliers

Liste diffusée suite aux retours d’accords de parution (RGPD)

Agenda des évènements
de janvier à juin 2024



Mairie 
Saint-Martin-des-Tilleuls

Accueil
Du mardi au vendredi 

et les samedis des semaines 
paires de 9h à 12h15

1 rue des Glycines 
85130 Saint-Martin-des-Tilleuls 

02 51 65 61 27 
mairie@st-martin-des-tilleuls.fr 
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